
                                                                                                                                  
 
 

                                                                                                                                                              

                  

TOURNOI NATIONAL B 

Homologation N° 1166/2018-B 

Samedi 1 et Dimanche 2 juin 2019 

Les clubs de Lagny et Saint-Thibault organisent le samedi 01 et le dimanche 02 juin 2019, au COSEC Marcel 
Rivière, 74 avenue Georges Clémenceau 77400 Lagny-sur-Marne leur tournoi de national B ouvert à tous 

les licenciés traditionnels FFTT. 
 
 

« RÈGLEMENT » 
 

ARTICLE 1 
 
Ce tournoi comporte 6 tableaux le samedi et 6 tableaux le dimanche. 
Chaque tableau se déroulera par poule de 3 joueurs. Les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour 
disputer les phases finales par élimination directe. 
Le tirage au sort s’effectuera 20 minutes avant le début de chaque tableau. 
 

ARTICLE 2 
 
Droits d’engagements : voir tarifs par tableaux (article 3) à régler sur place  
Inscription avant le vendredi 31 mai 2019  
Pas plus de deux tableaux par joueur, un troisième si éliminé. 
Toute inscription sur place sera majorée de 2 € par tableau dans la limite des places disponibles. 
 

ARTICLE 3 : 
 

Samedi 1er Juin Dimanche 2 Juin 

Tableau Fin Pointage Tarif Tableau Fin Pointage Tarif 

G 500-1099 8h30 8,00 € A 500-599 8h30 8,00 € 

H 500-1499 9h30 8,00 € B 500-799 9h30 8,00 € 

I 500-1799 10h30 8,00 € C 500-1099 10h30 8,00 € 

J 500-2099 11h30 8,00 € D 500-1399 11h30 8,00 € 

K TC Féminin 12h30 8,00 € E 500-1699 12h30 8,00 € 

L TC Homme  13h30 10,00 € F 500-1899 13h30 8,00 € 
 
 
Début des poules 30 minutes après la fin de pointage 
Nombre d’engagés maximal par tableau : 60 joueurs 
(1) Le tableau K est limité à 32 joueurs. 
Les points pris en compte pour l’inscription dans les tableaux sont ceux indiqués sur la licence de la phase 2 de la saison 2018-

2019.   
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ARTICLE 4 : 

Les épreuves se dérouleront suivant le règlement FFTT en vigueur (Partie au meilleur des 5 manches en 11 
points) sur 20 tables. Les balles seront fournies par l’organisation du tournoi et seront en plastique de couleur 
blanche homologuées FFTT. Le juge-arbitre exigera la présentation de la licence de la saison en cours. Tout 
joueur absent 10 minutes après le premier appel de son nom sera automatiquement éliminé. 
 

ARTICLE 5 
 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou d’accident pouvant survenir pendant le tournoi 
et qui ne serait pas le fait de la participation à la compétition. 
 

ARTICLE 6 
 
Les inscriptions sont à faire au plus tard le Vendredi 31 Mai 2019 à 19H00 

Renseignements : par mail : Tournoilagnystping@gmail.com 

Par tel : 06 52 58 58 72 (Jusqu’au 31 Mai 2019 19h) 

Sur le site du LSMTT : www.lsmtt.com  

 

ARTICLE 7 : DOTATION DU TOURNOI (*) 3 087 € 
 

Tableau Vainqueur  Finaliste 1/2 Finaliste 1/4 Finaliste 

A 500-599 40,00 € 20,00 € 15,00 € 8,00 € 

B 500-799 50,00 € 25,00 € 15,00 € 8,00 € 

C 500-1099 80,00 € 40,00 € 20,00 € 8,00 € 

D 500-1399 90,00 € 45,00 € 20,00 € 8,00 € 

E 500-1699 110,00 € 55,00 € 25,00 € 8,00 € 

F 500-1899 130,00 € 65,00 € 30,00 € 8,00 € 

G 500-1099 80,00 € 40,00 € 20,00 € 8,00 € 

H 500-1499 100,00 € 50,00 € 25,00 € 8,00 € 

I 500-1799 120,00 € 60,00 € 30,00 € 8,00 € 

J 500-2099 150,00 € 75,00 € 35,00 € 8,00 € 

K TC Féminin 100,00 € 50,00 € 25,00 € 8,00 € 

L TC Homme  350,00 € 150,00 € 50,00 € 10,00 € 
 
(*) Dans le cas où un tableau n’atteindrait pas 60 inscrits, le comité d’organisation se réserve le droit de ne verser les dotations qu’au prorata du nombre d’inscrit 
Par rapport à 60 inscrits. 

ARTICLE 8 
 
COMITE D’ORGANISATION :  
Responsables du tournoi : Huan LEVAN / Philippe  RIOT 
Juge arbitre : Robert MEBARKI 
Spider : Franck LENERAND 
Ainsi que l’équipe de Lagny / Saint Thibault 
 

ARTICLE 9 
 
Ouverture de la salle : 7h30 le samedi / 7h30 le dimanche 
Pas d’interruption pour déjeuner. Buvette sur place 

http://www.lsmtt.com/

